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• A/8583 AU SUJET DU POINT 32 DE L'ORDRE DU 
JOUR* (A/C.5/1419) 

1. M. RHODES (President du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires ), commentant 
l'etat (A/C.5/ 1419), presente par le Secretaire general, des 
incidences administratives et financieres du projet de 
resolution presente par la Premiere Commission (A/8583, 
par. 9), dit que le Comite consultatif souscrit a !'evaluation 
faite par le Secretaire general du montant requis pour 
reproduire le rapport dont il est question dans le projet de 
resolution. ll souhaite, cependant, faire remarquer que la 
demande adressee au Secretaire general dans le projet de 
resolution n'est pas precise; le rapport en question a ete 
publie en deux parties (A/8469 et A/8469/Add.l), et il 
n'est pas clair si !'intention est d'autoriser la reproduction 
de la premiere partie seulement ou des deux parties . Le 
Secretaire general s'est fonde sur cette derniere hypothese. 
ll faut esperer qu'a l'avenir on fera !'effort d'etre plus precis 
en ce qui concerne !es demandes qui ont des incidences 
financieres. 

2. Le PRESIDENT dit que, en !'absence d'objection, ii 
considerera que la Commission decide de prier le Rappor­
teur d'informer directement l' Assemblee generate que, au 
cas ou elle adopterait le projet de resolution de la Premiere 
Commission, ii faudrait ouvrir un credit supplementaire de 
34 400 dollars au chapitre 11 du projet de budget 
pour 1972. 

fl en est ainsi decide. 

POINT 78 DE L'ORDRE DU JOUR 

Plan des conferences (fin**) : 

a) Rapport du Secretaire general (fin**) ; 

b} Rapport du Corps commun d'inspection (fin**) 

Projet de rapport de la Cinquieme Commission 
a l'Assemblee generate (A/C.5/XXVI/CRP.47/Rev.J) 

3. Le PRESIDENT note que le Rapporteur a etabli une 
version revisee du projet de rapport de la Cinquieme 

* Les consequences economiques et sociales de Ia course aux 
armements et ses effets profondement nuisibles sur Ia paix et la 
securite dans le monde : rapport du Secretaire general. 

** Reprise des debats de la 147 leme seance. 
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Commission (A/C.5/XXVI/CRP.47/Rev.l) et dit que, s'il 
n'y a pas d'objection, il considerera que la Commission 
approuve le rapport sous sa forme actuelle. 

II en est ainsi decide. 

POINT 82 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application des recommandations forrnulees par le Comite 
ad hoc d'experts charge d'examiner !es finances de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees : rapport du Secretaire general (fin***) 
(A/8482, A/8503, A/C.5/1363 et Add.I, A/C.5/1368, 
A/C.5/1375, A/C.5/XXVI/CRP.49/Rev.l] 

Mode de presentation du budget (fin***) 
[A/C.5/XXVI/CRP.49/Rev.l] 

4. M. MERIGO AZA (Mexique) suggere que le texte 
espagnol du document A/C.5/XXVI/CRP.49/Rev.l serait 
mieux formule si le demier membre de phrase de l'alinea b 
commenr;;ant par les mots "teniendo presente" venait 
immediatement apres la rubrique ii dans cet alinea. 

5. Le PRESIDENT dit que !ors de l'etablissement du 
rapport definitif le Secretariat tiendra compte de la 
modification de forme proposee. 

6. M. BENNET (Nouvelle-Zelande) fait observer que le 
mot "biannual" dans le texte anglais de l'alinea b n'est pas 
correct et devrait etre remplace par "biennial': 

7. M. MARRON (Espagne), appuye par M. MSELLE 
(Republique-Unie de Tanzanie), fait remarquer que 
l'alinea c n'ecarte toujours pas la possibilite que le rapport 
du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires puisse se trouver retarde dans !'application de la 
demande tendant a ce qu'il soit tenu compte des obser­
vations et suggestions du Conseil economique et social et de 
son Comite du programme et de la coordination. Il est 
indispensable que le rapport du Comite consultatif soit pret 
a temps pour la vingt-septieme session, et M. Marron ne 
peut accepter l'alinea c si son adoption retarde d' une far;;on 
ou d'une autre la mise au point du rapport. 

8. M. RHODES (President du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires) dit qu'il serait en 
effet difficile, voire impossible, pour le Comite consultatif 
d'etablir un rapport a presenter a la vingt-septieme session, 
comme ii est propose a l'alinea a, s'il devait tenir compte 
des observations et suggestions du Conseil economique et 
social et du CPC. Il serait cependant possible de presenter a 
l' Assemblee generale, au cours de sa vingt-septieme session, 

*** Reprise des debats de la 1480eme seance. 
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un additif au rapport du Secretaire general qui exposerait 
les opinions du Comite consultatif sur les observations et 
suggestions en question. M. Rhodes espere cependant que la 
formulation de l'alinea c refletera !'interpretation selon 
laquelle le Comite consultatif serait libre de poursuivre ses 
travaux conformement au calendrier qu'il s'est fixe et 
d'utiliser tous les renseignements a sa portee pour appliquer 
les dispositions de l'alinea a. 

9. Le PRESIDENT <lit que , s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que la Commission approuve !'inclusion dans 
son rapport du texte figurant sous la cote A/C.5/XXVI/ 
CRP.49/Rev.1, etant entendu que l'alinea c ne doit pas etre 
interprete comme signifiant que le Comite consultatif devra 
attendre les observations et suggestions du Conseil econo­
rnique et social et du CPC avant de poursuivre ses travaux 
sur la base des renseignements dont ii pourra disposer. 

fl en est ainsi decide. 

POINT 84 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives au personnel (suite) [A/8408/Add.20 
et 21, A/8454, A/8483, A/8545, A/8552, A/8565, 
A/C.5/1371, A/C.5/1398 et Add.I, A/C.5/1404, A/C.5/ 
1408, A/C.5/L.1061 et Add.I] : 

b)Autres questions relatives au personnel (suite) [A/8408/ 
Add.20 et 21, A/8454, A/8545, A/8552, A/8565, 
A/C.5/1371, A/C.5/1398 et Add.I, A/C.5/1404, A/C.5/ 
1408] 

Formation du personnel (fin*) 
[A/8408/Add.21, A/C.5/1404] 

10. Le chef ADEBO (Directeur general de l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche) dit qu'il 
souhaite repondre brievement a quelques-unes des objec­
tions qui ont ete soulevees en ce qui conceme la propo­
sition de creer une ecole des cadres des Nations Unies. On a 
dit que les entretiens qu'il avait eus avec les chefs de 
secretariat des institutions specialisees ne suffisaient pas et 
que les propositions relatives a la creation d'une ecole des 
cadres devraient etre soumises aux organes deliberants des 
institutions specialisees pour examen et decision. 11 ne peut 
accepter cette opinion qui, si elle etait appliquee avec 
consequence , signifierait que chaque decision de routine 
prise au niveau executif devrait etre examinee et approuvee 
par les organes deliberants. Si !'on adoptait cette procedure, 
on ne ferait jamais de progres. En ce qui conceme la 
proposition de creer une ecole des cadres, tout ce que !'on 
demande des organes deliberants c'est qu'ils acceptent en 
principe la creation de l'ecole et fournissent !es fonds 
necessaires. Les multiples details concemant !'organisation 
des cours, le choix des participants, !es matieres qui seront 
enseignees et la nomination des professeurs et du personnel 
d'appui pourraient tous etre regles par les chefs de 
secretariat des organisations interessees. 

11. L'ecole des cadres n'est pas destinee a remplacer 
entierement Jes programmes de formation actuellement mis 

* Reprise des deb ats de Ia 1482eme seance. 

en ceuvre par les differentes institutions; sa mission consis­
terait a eliminer la reproduction inutile et peu economique 
de certains cours et a coordonner les programmes de 
formation interinstitutions. Si I' Assemblee generale ne 
decide pas a la session actuelle de creer l'ecole des cadres, 
cela signifiera que le chevauchement actuel des programmes 
continuera pendant une annee encore, ce qui compliquera 
encore davantage la tache qu'aura a remplir en fin de 
compte }'administration de l'ecole lorsqu'elle devra rationa­
liser les methodes de formation dans tous les organismes des 
Nations Unies. 

12. Les institutions specialisees, a !'exception de la BIRD 
et du FMI, ont toutes ete associees a l'etude de faisabilite et 
ont toutes examine attentivement la proposition de creer 
l'ecole. Toutes les personnes avec lesquelles le Directeur 
general a eu des contacts souhaitent commencer !es activites 
en 1972. 11 serait vraiment regrettable qu'apres avoir 
entendu l'appui unanirne apporte a la proposition par les 
institutions specialisees l'Assemblee generale renacle et se 
refuse a exercer le role de direction qu'on attend d'elle. 

13. Bien qu'il soit pleinement conscient de la situation 
financiere precaire de l'Organisation des Nations Unies, le 
Directeur general estime que ce serait une erreur que de 
reporter la creation de l'ecole uniquement pour des raisons 
d'economie a court terme. A la longue, le maintien du 
systeme inefficace actuel coutera davantage a !'Organi­
sation, sous la forme d'une dispersion inutile des efforts, 
que le montant modeste necessaire a la creation de l'ecole. 
11 a ete suggere qu'au cours de la phase initiale l'ecole 
devrait essayer de fonctionner avec la contribution de 
200 000 dollars annoncee par le PNUD. Malheureusement, 
cette contribution du PNUD est subordonnee a une 
decision favorable de I' Assemblee generale, et de toute 
fa9on la somme de 200 000 dollars ne suffirait meme pas 
pour commencer le projet. 

14. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) dit que, 
malgre la haute estime qu'il a pour le Directeur general de 
l'UNITAR, il doute serieusement qu'il soit sage d'approu­
ver, a la session actuelle, l'ouverture d'un credit pour l'ecole 
des cadres que l'on propose de creer. La delegation 
tanzanienne approuve l'idee de la creation d'une ecole des 
cadres et estime que son financement devrait etre prevu au 
budget ordinaire de l'ONU et des institutions specialisees. 
M. Mselle n'est pas de l'avis de ceux qui soutiennent que 
l'ecole devrait etre financee a l'aide de contributions 
volontaires qui seraient versees a !'UNIT AR. En depit du 
fait que l'Institut a joue un role de premier plan en ouvrant 
la voie a la creation de l'ecole, celle-ci une fois creee 
profitera a tous les organismes des Nations Unies; ii n'est 
que juste que !'ensemble des organismes assume la charge de 
son financement. Par ail!eurs, comme l'ecole sera aussi utile 
a l'ONU et aux institutions specialisees, il est tres etrange 
qu'aucun representant du Secretariat ou des institutions 
specialisees ne soit intervenu au cours des debats en faveur 
de la creation de l'ecole. La delegation tanzanienne, quant a 
elle , serait tres heureuse d'entendre le Secretariat et les 
institutions specialisees presenter leurs vues a ce sujet. 

15. Certaines delegations ont estime que le Comite 
consultatif n'avait pas approuve le projet et que c'etait pour 
cette raison qu'il avait decide de ne pas recommander 
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l'ouverture d'un credit au titre de l'ecole au budget de 
1972. De l'avis de M. Mselle, si on lit attentivement le 
rapport du Comite consultatif (A/8408/ Add.21 ), on se rend 
compte que cette interpretation n'est pas fondee; que le 
Comite consultatif ait cru qu'il serait premature pour 
l'Assemblee generale de se prononcer sur le projet au stade 
actuel ne revient pas a le desapprouver. En fait, de 
nombreuses delegations s'interessent vivement et sincere­
ment aux propositions avancees par l'UNITAR. Les institu­
tions specialisees s'interessent elles aussi au projet, mais 
elles n'y sont peut-etre pas aussi totalement attachees que le 
Directeur general de l'UNITAR semble le penser. A ce 
propos , il convient de se referer au paragraphe 86 du 
trente-septieme rapport du Comite administratif de coor­
dination [E/5012 (premiere partie)], ou il est dit que les 
institutions Se sont declarees pretes a y participer "a 
condition que les cours repondent a leurs besoins quant au 
contenu, au coilt et a la qualite" 1

. Inutile de dire que ce 
n'est guere la !'expression d'un appui sans reserve. 

16. Une reponse devra etre apportee a plusieurs questions 
restees en suspens avant que la delegation tanzanienne 
puisse sans reticence apporter son appui a une decision 
tendant a ce que des credits soient ouverts pour la creation 
de l'ecole. Par exemple, il serait utile d'avoir davantage de 
renseignements concrets sur la nature de la contribution de 
200 000 dollars que les institutions specialisees proposent 
de verser "en nature" en vue de la creation de l'ecole. Si des 
fonctionnaires des institutions doivent etre detaches aupres 
de l'ecole, combien de fonctionnaires chaque institution 
fournira-t-elle et ceux-ci appartiendront-ils a la categorie des 
adrninistrateurs, des agents des services generaux ou a 
quelque autre categorie? M. Mselle ne souhaite pas exa­
miner a ce sujet les dossiers de l'UNIT AR, que le Directeur 
general accepterait tres certainement de communiquer a 
toute partie interessee; il estime plutot que les renseigne­
ments de ce genre devraient etre presentes de fa<;:on generale 
dans un document qui pourrait etre distribue a toutes les 
delegations. Des eclaircissements seraient egalemen t appre­
cies quant a la portee que l'on entend donner a la premiere 
phase, portee qui, de l'avis de la delegation tanzanienne au 
moins, n'est pas actuellement tres claire. Qui plus est, la 
Cinquieme Commission devrait avoir davantage de rensei­
gnements sur les plans etablis en ce qui concerne la 
deuxieme phase; en particulier, il serait interessant de savoir 
quelles depenses sont prevues pour la deuxieme annee et les 
annees suivantes du projet. Avant de prendre une decision 
quelconque qui, si le projet echouait, pourrait entrainer la 
perte de plusieurs millions de dollars, les Etats Membres 
devraient disposer de beaucoup plus de renseignements 
qu'on ne leur en a deja fournis. 

17. M. Mselle approuve chaleureusement l'idee de la 
creation d'une ecole des cadres mais pense qu'il faut etudier 
plus avant et examiner dans le detail tous les aspects du 
projet. Sa delegation soutiendra toute proposition tendant a 
approuver en principe a la session en cours la creation d'une 
ecole des cadres et a demander davantage de renseignements 
detailles sur sa structure, son organisation et son mode de 
financement. Si la question de !'approbation de l'ouverture 

1 Document relatif au point 5 de l'ordre du jour de la reprise de 
la cinquante et unieme session du Conseil economique et social, 
publie separement (offset). 

d'un credit de 200 000 dollars proposee pour l'ecole vient a 
etre mise aux voix, la delegation tanzanienne s'abstiendra. 
Elle n'emettra pas un vote negatif car elle ne tient pas a 
donner !'impression qu'elle est contre le projet. 

18. Le chef ADEBO (Directeur general de l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche ), repondant 
aux observations formulees par le representant de la 
Republique-Unie de Tanzanie, dit que, lorsqu'il a preconise 
la creation d'une ecole des cadres des Nations Unies, il n'a 
pas ete pousse par des motifs personnels mais uniquement 
par le desir d'aider !es organismes des Nations Unies en sa 
quaiite de chef de secretariat de !'UNIT AR. 11 a acquis en 
matiere de coordination une experience qui le rend apte a 
coordonner les divers aspects de ce projet interinstitutions. 

19. II ne voit pas comment il pourrait convaincre le 
representant de la Republique-Unie de Tanzanie si celui-ci 
n'accepte pas !es assurances qu'il a donnees verbalement et 
si, en meme temps, ii ne tient pas a voir !es dossiers de 
l'UNITAR a ce sujet. II ne voit pas d'objection a ce que la 
Commission entende les representants des institutions 
specialisees qui voudron t presenter leurs vues en la matiere. 

20. A la reunion du CAC a laquelle le representant de la 
Republique-Unie de Tanzanie a fait allusion, tout n'a pas 
ete definitivement arrete. La reunion a permis simplement 
de tracer des principes directeurs et d'indiquer les condi­
tions a mettre a la creation du projet, iesquelles, de l'avis du 
Directeur general, ont ete remplies. 

21. En ce qui concerne les dispositions a prendre en vue 
du financement de l'ecole prop~see, ii a ete estime qu'il 
faudrait comme budget de • base un montant total de 
400 000 dollars , dont 80 000 dollars pourraient etre re­
couvres sous forme de droits de scolarite. On espere que 
l'ONU et le PNUD fourniront chacun un montant de 
200 000 dollars. Paree que leur cycle budgetaire est biennal, 
il n'a pas ete possible aux institutions specialisees d'appor­
ter un soutien financier a l'ecole des a present. 

22. Le Directeur general ne pensait pas que la Commis­
sion demanderait des renseignements aussi precis au sujet 
du personnel et des cours de l'ecole . Les membres du corps 
enseignant dispenseraient un enseignement dans !es disci­
plines qu'ils connaissent bien. 

23. La plupart de ceux qui ont lu l'etude de faisabilite 
d'une ecole des cadres l'ont consideree comme etant d'une 
plus haute qualite que le representant de la Republique­
Unie de Tanzanie ne l'a estime etre. Le Directeur general a 
deja explique pourquoi le projet devrait etre execute en 
deux etapes : etant donne son importance, ii est essentiel de 
ne pas trop en hater !'execution. II n 'est pas du tout rare 
qu'un projet soit execute en deux temps, surtout lorsqu'il 
s'agit d'une entreprise d'une telle ampleur; c'est faire preuve 
de bon sens que de proceder d'abord a un essai et en suite, a 
la lurniere de !'experience acquise et compte tenu des vues 
des divers organismes et organes deliberants interesses, de 
decider si oui ou non le projet doit devenir permanent. II 
n'est pas possible au Directeur general de dire quels 
programmes verront le jour a la fin de la periode d'essai et il 
ne peut done pas juger de ieur coilt financier. 
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24. L'offre des institutions specialisees de liberer du 
personnel de leurs obligations pour qu'ils puissent travailler 
a l'ecole ne constitue pas une contribution negligeable; a 
l'heure actuelle, les fonctionnaires permanents de 
l'UNITAR ne representent qu'un quart de l'effectif total 
executant les activites de l'Institut. Le Directeur general 
tient a declarer de nouveau que, lors d'une reunion tenue a 
Geneve en juillet 1971 avec les chefs de secretariat des 
quatre principales institutions specialisees, il a re9u des 
institutions !'assurance qu'elles soutiendraient le projet. 

25. Le Directeur general a indique que l'etape experi­
mentale durerait deux ou trois ans et qu'il serait mis fin au 
projet si, a la lumiere des resultats , il n'etait pas juge 
souhaitable de le poursuivre. L'argent depense entre-temps 
n'aurait pas ete perdu puisque Jes participants aux cours de 
l'ecole auraient tire profit de la formation re9ue. L'expe­
rience montre qu'il n'est pas possible d'indiquer de fa9on 
categorique quels cours seront enseignes; dans le cas de 
l'UNITAR, certains cours ont ete abandonnes et d'autres 
modifies, et de nouveaux cours ont ete institues. La 
Deuxieme Commission semble satisfaite de la qualite des 
travaux de l'UNITAR. Si l'UNITAR s'interesse au projet 
examine, cela tient simplement au fait qu'il a ete prie 
d'aider Jes organismes des Nations Unies a envisager Jes 
dispositions qu'ils devraient prendre en matiere de for­
mation. 

26. Le Directeur general n'a pas affirme que la remise a 
plus tard du projet reviendrait a l'eliminer mais plutot que, 
si on le remettait a plus tard, il serait plus difficile 
d'organiser la formation dans Jes organismes des Nations 
Unies sur une base rationnelle . La formation continuerait a 
obeir a des orientations particulieres et a etre dispensee par 
Jes divers organismes des Nations Unies selon des methodes 
propres a chacun d'eux. 

27. Le Directeur general a joue le role principal pour ce 
qui est d'expliquer le projet a la Commission parce que c'est 
Jui qui connait peut-etre le mieux le projet et qui a ete 
charge d'en guider !'examen au CAC de maniere a ce qu'il y 
soi t approuve. Si la Commission tient a entendre le 
Sous-Secretaire general aux affaires interorganisations, le 
Directeur general est sur que celui-ci sera dispose a faire une 
declaration. 

28. M. VAN DER GOOT (Pays-Bas) dit que la position de 
sa delegation en ce qui concerne la creation proposee d'une 
ecole des cadres est plus ou moins la meme que celle de la 
delegation tanzanienne. II est indispensable que la Com­
mission, qui est l'organe charge de !'examen des questions 
administratives et budgetaires, conduise ses travaux de 
fa9on ordonnee. Or, comme !'a fait remarquer le represen­
tant de la Republique-Unie de Tanzanie, Jes renseignements 
font defaut sur un certain nombre de points qui sont d'une 
importance cruciale pour l'examen de la question par la 
Commission. Lorsqu'un projet du PNUD, par exemple, est 
presente au Conseil d'administration, celui-ci re9oit tous Jes 
renseignements necessaires. La Cinquieme Commission ne 
peut pas examiner correctement Jes incidences financieres 
de la proposition dont elle est saisie sans avoir des 
renseignements aussi complets. M. van der Goot aimerait 
que le President du Comite consultatif donne des precisions 
sur ces incidences. Dans Jes circonstances presentes, il est 

difficile de prendre une decision immediatement et, bien 
que la delegation neerlandaise estime qu'il y ait beaucoup 
d'avantages a creer une ecole des cadres, elle appuiera la 
recommandation du Comite consultatif tendant a ce que 
!'examen de la question soit remis a la vingt-septieme 
session de I' Assemblee generale. 

29. M. STEENBERGER (Danemark) trouve convaincants 
Jes arguments avances par le Secretaire general dans son 

~ rapport (A/C.5/1404) et par le Directeur general de 
l'UNITAR en faveur d'une ecole des cadres. De plus, 
!'experience du Danemark a demontre l'utilite de ce genre 
d'institution. Pour ces raisons, la delegation danoise est 
convaincue qu'il faudrait creer une ecole des cadres le plus 
tot possible et la financer au moyen du budget ordinaire de 
l'ONU. 

30. Ce!Jendant, la Commission est appelee a prendre une 
decision sur la base de renseignements moins bons que ceux 
qui sont fournis d'habitude. On n'indique pas comment 
seraient repartis !es 200 000 dollars demandes pour la 
premiere annee de fonctionnement de l'ecole dans une 
premiere phase, et la Commission n'a pas re9u d'estima­
tions en ce qui conceme les incidences financieres, meme 
pour Jes autres annees de cette premiere phase. Si le 
Directeur general de l'UNITAR a quelque peu eclairci la 
situation, la delegation danoise estime cependant que la 
Commission n'a pas re9u suffisamment de renseignements 
pour etre en mesure de prendre une decision, laquelle, 
meme si !'on est cense entreprendre le projet sur une base 
experimentale, aurait des consequences d'une portee in­
calculable. II se peut que !'inaction soit nefaste; neanmoins, 
la delegation danoise est parvenue, a regret, a la meme 
conclusion que le Comite consultatif : la Cinquieme Com­
mission doit disposer de renseignements budgetaires plus 
complets avant de pouvoir prendre une decision reflechie. 

31. M. GONTHA (Indonesie), se referant au rapport du 
Secretaire general sur la formation du personnel, se declare 
entierement satisfait de la fa9on dont sont assures la 
formation linguistique, les cours de perfectionnement et les 
autres programmes de formation. 

32. En ce qui conceme la creation proposee d'une ecole 
des cadres des Nations Unies, etant donne que cette ecole 
est destinee a etre permanente, OU tout au mains a 
fonctionner sur une longue periode, et que ceux qui en 
auront suivi Jes cours devront etre integres dans !'ensemble 
du systeme de personnel des Nations Unies, le projet devrait 
etre examine en regard des conclusions figurant dans le 
rapport du Corps commun d'inspection sur les problemes 
de personnel a !'Organisation des Nations Unies (voir 
A/8454), conclusions qui n'ont encore ete etudiees de 
fa9on approfondie ni par le Secretaire general ni par 
I' Assemblee generale. Les divergences de vues qui se sont 
fait jour lorsque la Commission a debattu la question 
indiquent egalement qu'il convient, a l'heure actuelle, de ne 
pas prendre de decisions hatives sur cette proposition. 
Neanmoins, !'experience a montre que l'on a tendance, 
lorsqu'on a deja renvoye un probleme a une session 
ulterieure de I' Assemblee genera le, a le remettre encore a 
plus tard par la suite. 

33. La situation serait plus encourage ante si Jes mots 
"I' examen de", dans la premiere phrase du paragraphe 19 
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du rapport du Comite consultatif (A/8408/Add.21), etaient 
remplaces par I' expression "la decision sur". L'UNITAR 
aurait le temps d'etablir des renseignements plus detailles 
sur le projet et les membres de la Cinquieme Commission 
d'en etudier les incidences. Comme le representant de la 
Republique-Unie de Tanzanie, M. Gontha estime que la 
Commission pourrait donner son accord de principe a la 
creation d'une ecole des cadres et s'engager a prendre une 
decision lorsqu'elle sera en possession de tousles renseigne­
ments necessaires, y compris des details sur les incidences 
financieres du projet. Sur ce dernier point, il est indis­
pensable que la Commission agisse conformement aux 
recommandations du Comite consultatif. 

34. L'idee de creer une ecole des cadres est tres interes­
sante. Cependant , pour les raisons que M. Gontha a 
exposees, sa delegation se verra malheureusement con­
trainte de s'abstenir si la proposition de la creer est mise 
aux voix. 

35. M. NAITO (Japon) dit que, sans etre opposee en 
principe a la creation d'une ecole des cadres, sa delegation 
n'est pas certaine qu'il soit sage de prendre une decision des 
maintenant. Elle appuie entierement la position prise par le 
Comite consultatif au paragraphe 18 de son rapport, a 
savoir qu'un renvoi de la question a la vingt-septieme 
session laisserait a l'UNITAR le temps de revoir sa 
proposition en cooperation avec le CAC et de la presenter 
de maniere plus detaillee, a pres avoir examine plus avant les 
nombreuses questions d'ordre financier et administratif qui 
restent a regler a l'heure actuelle. La delegation japonaise 
appuie done la recommandation du Comite consultatif 
tendant ace que l'Assemblee generale remette l'examen de 
la proposition a sa vingt-septieme session. 

36. M. BENDJENNA (Algerie) dit que sa delegation 
appuie sans reserve l'appel lance par le Directeur general, 
lequel a demande que la question de la creation d'une ecole 
des cadres ne soit pas renvoyee a la vingt-septieme session 
de l' Assemblee generale. Elle appuie egalemen t la propo­
sition selon laquelle l'ONU devrait foumir une contribution 
de 200 000 dollars pour la premiere annee de fonction­
nement de l'ecole des cadres. 

37. M. MORRIS (Liberia) considere que !es remarques du 
representant de la Republique-Unie de Tanzanie a propos 
de l'ecole des cadres envisagee constituent un exemple type 
de critique negative. 

38. M. ABRASZEWSKI (Pologne) appuie la recomman­
dation qui figure au paragraphe 19 du rapport du Comite 
consultatif. 

39. M. TARASSOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que la Cinquieme Commission doit 
traiter non seulement de questions budgetaires, mais egale­
ment de questions administratives. En Union sovietique, 
lorsqu'un organe envisage de creer un centre de formation 
professionnelle, ii etablit les statuts de l'institution pro­
posee, en precisant ses buts, sa structure et ses fonctions. 
C'est ce qui aurait du etre fait dans le cas de l'ecole des 
cadres des Nations Unies proposee. Par ailleurs , la documen­
tation presentee a la Commission indique qu'il est prevu de 
mettre les installations de l'ecole a la disposition du 

personnel d'organisations non gouvernementales. Si des 
fonctionnaires des Nations Unies ne sont pas les seuls a 
frequenter l'ecole, i1 faudrait indiquer clairement qui y 
recevra une formation et dans quel but l'ecole sera creee. 

40. D'apres le paragraphe 15 du rapport du Secretaire 
general, l'ecole devrait etre consideree comme un projet de 
l'UNITAR et non d'un autre organe. D'ailleurs, comme l'a 
fait remarquer le representant de la Republique-Unie de 
Tanzanie, le rapport de la reunion du CAC au cours de 
laquelle la question a ete debattue indique que les parti­
cipants se sont simplement montres disposes a cooperer 
avec l'UNITAR, ce qui n'est pas la meme chose que 
d'approuver sans reserve le projet. 

41. Le rapport du Secretaire general ne porte pas simple­
ment sur l'ecole des cadres proposee, mais egalement sur la 
formation linguistique, les cours de perfectionnement et les 
autres programmes de formation. La delegation sovietique 
aimerait savoir quel serait le rapport entre ces types de 
formation et celle qui serait dispensee a l'ecole . II est 
indispensable d'etablir un lien entre les diverses activites de 
formation de l'ONU afin d'eviter que certaines ne fassent 
double emploi ou ne se chevauchent. La delegation sovie­
tique n'est pas certaine que cet aspect de la question ait ete 
suffisamment etudie. 

42. Pour toutes ces raisons, la delegation sovietique 
appuiera la recommandation du Comite consultatif selon 
laquelle l'Assemblee generale devrait remettre a sa vingt­
septieme session !'examen de la proposition tendant a creer 
une ecole des cadres. 

43. M. OSMAN (Egypte) estime que les assurances 
donnees par le Directeur general de l'UNITAR auront 
certainemen t contribue a dissi per les doutes de certain es 
delegations sur le sujet. Le projet presente tres certainement 
des cotes attrayants. Les observations du representant de la 
Republique-Unie de Tanzanie sur les rapports du Comite 
consultatif et du CAC sont pertinentes. La delegation 
egyptienne attache de !'importance a la question de la 
formation du personnel et, par consequent, a la proposition 
de creer une ecole des cadres. Dans les circonstances 
actuelles, cependant, !'attitude recommandee par le Comite 
consultatif semble sage et serait peut-etre la meilleure 
solution. 

44. M. REFSHAL (Norvege) dit que la Commission a ete 
informee que plusieurs chefs de secretariat des institutions 
specialisees acceptaient avec enthousiasme et appuyaient 
pleinement le projet de creation d'une ecole des cadres des 
Nations Unies; toutefois , aucune institution n'a fourni de 
preuves, soit ecrites, soit orales , a l'appui de cette decla­
ration. En traitant de ce projet, il convient de prendre deux 
points en consideration : d'abord, savoir s'il est opportun 
de l'entreprendre, puis, dans !'affirmative, determiner 
quelles en seront !es incidences financieres. Seule la 
Cinquieme Commission, organe a competence a la fois 
budgetaire et administrative, a qualite pour prendre !es 
decisions touchant ces deux points; a l'heure actuelle, 
toutefois , la Commission ne possede pas de donnees 
suffisantes pour pouvoir le faire. Le Comite consultatif a 
ete informe qu'on considererait la premiere etape du projet 
comme une phase experirnentale . Toutefois, M. Refshal est 
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certain que le projet une fois entrepris, meme sur une base 
experimentale, sera maintenu. Cette opinion est corroboree 
par la declaration du Secretaire general qui, au paragraphe 
18 de son rapport , propose que l'ONU verse une contri­
bution de 200 000 dollars pour marquer que I'Organisation 
souscrit a ce projet. La delegation norvegienne, se fondant 
sur les informations dont la Commission a ete saisie, n'est 
pas prete a marquer qu'elle souscrit a ce projet. Le projet 
semble etre de ceux qui se pretent a etre examines dans le 
cadre d'un systeme de budgets-programmes, etant donne les 
incidences financieres a long terme importantes qu'il 
entrainerait. Dans la situation actuelle, et compte tenu du 
rapport existant entre les nominations a titre permanent et 
Jes nominations pour une duree determinee, ii semble peu 
pratique de foumir une formation onereuse a des personnes 
qui ne travailleront pour l'Organisation que pendant un 
court laps de temps; ii serait moins onereux de former ce 
personnel en organisant des cours de formation en cours 
d'emploi. Dans ces circonstances, ii semble qu'il y ait 
beaucoup a gagner en adoptant la recommandation du 
Comite consultatif. 

45. Mlle WHALLEY (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
est convaincue que la formation du personnel est un 
element essentiel d'une politique efficace en matiere de 
personnel et qu'elle partage l'avis des delegations qui ont 
declare que cette formation contribuerait a augmenter la 
productivite, ce sur quoi tous les membres de la Com­
mission ont fortement insiste. A la Deuxieme Commission, 
la delegation britannique a accueilli favorablement la 
proposition tendant a creer une ecole des cadres et a 
indique que son gouvernement souscrivait aux buts ainsi 
poursuivis. Elle a egalement demande des renseignements 
sur Jes consequences que la creation de l'ecole des cadres 
aurait sur le programme de formation de l'ONU en general. 
Ces renseignements ne Jui ont pas ete communiques. La 
delegation britannique comprend que le Secretariat ait pu 
etre assez peu dispose a entreprendre une reevaluation 
radicale de ses activites de formation, etant donne que la 
question doit maintenant etre examinee a la lumiere du 
rapport du Corps commun d'inspection sur Jes problemes 
de personnel. La Cinquieme Commission a decide de 
reporter !'examen du rapport de M. Bertrand (voir A/8454) 
a la vingt-septieme session. C'est la un des facteurs qui ont 
amene le Comite consultatif a suggerer que la creation 
d'une ecole des cadres soit abordee avec prudence et qu'une 
decision ne soit pas prise avant que la place qu'occuperait 
l'ecole dans !'ensemble des activites de formation du 
personnel n'apparaisse clairement. 

46. Toutes !es delegations sont en faveur de la formation 
du personnel et aucune n'est contre la creation de l'ecole. 
Toutefois, une divergence de vues est apparue en ce qui 
conceme la question de savoir si la Commission dispose de 
renseignements suffisants sur toutes Jes consequences 
qu'aurait la creation de cette ecole pour justifier une 
decision immediate. Dans ces circonstances, et compte tenu 
du fait que Ia delegation britannique a fait connaitre qu'elle 
appuyait en principe !es budgets-programmes, ii sembl~rait 
peu Iogique de souscrire, ,e~ se _fond~t sur,les r:nse1gne­
ments disponibles , a Ia creat10n 1mmed1a,te dune ~cole des 
cadres sans savoir Jes consequences qu elle aura1t sur Jes 
autres aspects de la formation du p_ersonn:l. _La reco1;1-
mandation du Comite consultatif, s1 elle eta1t adoptee, 

permettrait aux Etats Membres d'avoir une vue d'ensemble 
bien fondee des besoins de !'Organisation des Nations Unies 
en matiere de formation, compte tenu de sa politique 
relative aux questions de personnel. Pour ces raisons, la 
delegation britannique appuiera les recommandations du 
Comite consultatif. 

47. M. DE FACQ (Belgique) dit que, tout en considerant 
que la redaction des paragraphes 16 et 17 du rapport du 
Secretaire general pourrait etre amelioree, sa delegation 
approuve en principe la creation d'une ecole des cadres des 
Nations Unies; une telle ecole, ainsi qu'un meilleur systeme 
de gestion, pourrait ameliorer l'efficacite et la productivite 
du personnel. La delegation beige, toutefois, souhaiterait 
recevoir des renseignements plus detailles sur ce projet, 
notamment sur Jes incidences financieres de la phase 
experimentale. Ne disposant pas de renseignements sur 
cette phase, elle sera obligee de s'abstenir !ors du vote sur la 
proposition. 

48. M. DA SILVA (Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture), en reponse aux 
questions du representant de la Republique-Unie de Tan­
zanie, dit que le Directeur general de !'UNESCO a participe 
aux consultations sur le projet qui ont eu lieu entre le 
Directeur general de l'UNITAR et Jes chefs de secretariat 
des institutions specialisees. Le Directeur general de 
!'UNESCO a reconnu la necessite d'elaborer un plan 
interinstitutions pour la formation du personnel, notam­
ment du personnel superieur. Les imperatifs de la program­
mation par pays adoptee par le PNUD et l' Assemblee 
generale augmenteront !es besoins en matiere de formation 
du personnel. Actuellement, !'UNESCO est disposee a 
prendre a sa charge le paiement de droits de scolarite 
appropries pour ceux de ses fonctionnaires qui suivraient 
des cours a l'ecole, a fournir des locaux pour Jes cours 
relevant de sa competence et a liberer du personnel pour 
assurer ces cours. Le Directeur general est egalement pret, si 
le projet est approuve par l'Assemblee generale, a demander 
au Conseil executif d'autoriser certains virements a l'inte­
rieur du budget pendant la periode biennale en cours mais, 
etant donne la situation budgetaire actuelle, ii est peu 
vraisemblable qu'une telle autorisation soit accordee. 
Toutefois, la possibilite de fournir une aide financiere au 
cours de la periode biennale suivante sera etudiee dans le 
cadre des propositions presentees a la Conference generale. 

49. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) dit que ce n' est 
pas en raison du manque de fonds que le Comite consultatif 
a recommande a la Commission de renvoyer !'examen du 
projet. Dans son rapport, le Comite reconnaft !'importance 
de la formation et ne souleve aucune objection de principe 
a la creation d'une ecole des cadres. M. Rhodes tient a 
assurer au Directeur general de l'UNITAR que le Comite 
consultatif ne minimise nullement Jes efforts tres reels qu'il 
a accomplis a propos du projet. Le representant de Ia 
Republique-Unie de Tanzanie a mentionne plusieurs des 
raisons pour lesquelles le Comite consultatif pouvait diffici­
lement parvenir a une conclusion differente de celle qu'il a 
soumise a la Commission. Le Directeur general de 
l'UNITAR a bien precise que le projet n'etait pas un projet 
de l'UNITAR: c'est la un point sur lequel le rapport du 
Secretaire general pretait a confusion. 
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50. En ce qui conceme les questions du representant des 
Pays-Bas, il n'est pas facile d'estimer les incidences finan­
cieres. 11 ne semble pas possible de dire qu'elles s'eleveraient 
a 200 000 dollars pour 1971 et 1972, etant donne que, si 
l'ecole des cadres n'est pas un projet de l'UNITAR, 
M. Rhodes ne sait pas exactement quelle sorte d'entite 
fmanciere et administrative elle sera. Si la contribution de 
l'Organisation doit consister en une subvention dont I'ecole 
n'aura pas a lui rendre compte, Jes incidences financieres 
s'etabliront a 200 000 dollars. D'autre part, l'ONU devra 
apparemment payer des droits de scolarite pour les 
membres de son personnel qui suivront des cours a I'ecole . 
11 semble assez etrange que si l'Organisation verse une 
contribution financiere a l'ecole elle soit egalement obligee 
de payer des droits. Cela aussi fait qu'il est difficile de 
repondre de fa9on precise aux questions du representant 
des Pays-Bas. 

51. En conclusion, M. Rhodes dit que le Comite consul­
tatif a eprouve certaines difficultes au sujet du rapport du 
CAC [E/ 5012 (premiere partie) ], dans lequel ce dernier ne 
semble pas approuver nettement la proposition. Le repre­
sentant de !'UNESCO a dit que cette institution pourrait 
foumir une assistance en nature. II faut toutefois noter que 
Jes organes directeurs de la plupart des institutions specia­
lisees se sont reunis depuis le mois d'avril, date a laquelle la 
proposition a ete presentee au CAC, mais que, a la 
connaissance de M. Rhodes, aucun n'a examine la propo­
sition; en tout cas, aucun n'a approuve le versement d'une 
contribution en especes au projet. 

52. M. SILVEIRA DA MOTA (Bresil) dit que la position 
de sa delegation est semblable a celle des delegations 
tanzanienne et indonesienne. Etant donne qu'elle considere 
que Jes plans relatifs a l'ecole des cadres devraient etre mis 
au point et presentes de fa9on plus detaillee, la delegation 
bresilienne devra s'abstenir si la proposition du Secretaire 
general est mise aux voix. Par contre, elle ne peut accepter 
la recommandation du Comite consultatif parce qu'elle 
craint que cette recommandation ne nuise a l'avenir du 
projet. Elle devra done egalement s'abstenir lors du vote 
sur cette recommandation. M. Silveira da Mota propose 
done que la Cinquieme Commission approuve en principe la 
creation d'une ecole des cadres des Nations Unies et decide 
de renvoyer !'examen de la question a la vingt-septieme 
session et d'examiner alors, notammen t, les points souleves 
par le Comite consultatif aux paragraphes 18 et 19 de son 
rapport (A/8408/ Add.21 ). 

53. M. MERIGO AZA (Mexique), M. ESFANDIARY (Iran), 
M. WOSCHNAGG (Autriche) et M. STOTTLEMYER (Etats­
Unis d' Amerique) appuient cette proposition. 

54. M. TARASSOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'il sera tres difficile a sa delegation 
d'appuyer la proposition bresilienne, etant donne qu'elle 
ignore tous des objectifs de l'ecole des cadres et de la fa9on 
dont elle fonctionnera. 

55. M. REFSHAL (Norvege) dit que, etant donne que sa 
delegation souhaite reserver sa position jusqu'a ce que la 
question soit a nouveau soumise a !'examen de la Commis­
sion, elle ne pourra pas appuyer la proposition de la 
delegation bresilienne. 

56. M. HOLLIST (Nigeria), appuye par M. NAUDY 
(France) et par M. MOLTOTAL (Ethiopie), propose que la 
Cinquieme Commission adopte Ia proposition du Secretaire 
general figurant au paragraphe 18 de son rapport (A/C.5/ 
1404). 

57. M. ESFANDIARY (Iran) rappelle a la Commission 
que le representant de l'Indonesie a propose un amende­
ment au paragraphe 19 du rapport du Comite consul­
tatif. 11 semble que cet amendement ait maintenant ete 
repris formellement par le representant du Bresil. 
M. Esfandiary suggere que la Commission vote d'abord sur 
les propositions des delegations indonesienne et bresilienne, 
puis sur les recommandations contenues dans le rapport du 
Comite consultatif. 

58. M. GONTHA (Indonesie) dit que, en raison de la 
proposition presentee par le representant du Bresil, ii retire 
son amendement au paragraphe 19 du rapport du Comite 
consultatif. 

59. M. MARRON (Espagne) se demande si la Commission 
ne devrait pas recevoir un rapport sur les incidences 
financieres de la proposition bresilienne. 

60. Lorsqu'elle a parle en faveur de la formation du 
personnel, la delegation espagnole ne voulait pas du tout 
laisser entendre que le Secretariat devrait cesser de recruter 
les fonctionnaires presentant !es plus hautes qualites 
possibles d' efficacite. L' objectif de la formation doit etre de 
permettre aux fonctionnaires d'entretenir, et meme d'ame­
liorer, leurs aptitudes. 11 semble que cette question devrait 
etre etudiee plus en detail, et la delegation espagnole appuie 
done la recommandation du Comite consultatif. 

61. Le PRESIDENT explique que la proposition de la 
delegation bresilienne n'a pas d'incidences fmancieres, etant 
donne que le Comite consultatif ne fournirait pas !es 
renseignements detailles demandes avant la vingt-septieme 
session. 

62. M. GARRIDO (Philippines), appuye par M. 
MOLTOTAL (Ethiopie), suggere que la Commission vote 
d'abord sur la proposition figurant au paragraphe 18 du 
rapport du Secretaire general. 

63. M. SILVEIRA DA MOTA (Bresil) dit que, confor­
mement au reglement interieur de l'Assemblee generale, la 
Commission doit d'abord voter sur Jes amendements. La 
proposition bresilienne est un amendement a la recom­
mandation du Comite consultatif. La Commission doit 
done voter d'abord sur cette proposition, puis sur la 
recommandation du Cornite consultatif, et enfin sur la 
proposition du Secretaire general. 

64. A la suite d' un debat de procedure auquel prennent 
part M. TARDOS (Hongrie), M. DE FACQ (Belgique), M. 
SILVEIRA DA MOTA (Bresil), M. IZURIETA (Equateur), 
M. NAUDY (France), M. HOLLIST (Nigeria) et 
M. T ARASSOV, (Union des Republiques socialistes sovie­
tiques), le PRESIDENT suggere que la Commission vote 
d'abord sur la proposition presentee par les delegations du 
Nigeria, de Ia France et de l'Ethiopie tendant a retablir le 
montant de 200 000 dollars dans le credit demande au titre 
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de la formation du personnel, etant donne Jes besoins de 
I'ecole des cadres des Nations Unies qu'il est envisage de 
creer. 

fl en est ainsi decide. 

Par 33 voix contre 31, avec 11 abstentions, la proposition 
est rejetee. • 

65. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
representant du Bresil. 

Par 52 voix contre 2, avec 20 abstentions, la proposition 
est adoptee. 

66. Le PRESIDENT invite la Commission a voter sur 
l'ouverture d'un credit supplementaire de 88 350 dollars 

pour 1972, se decomposant comme suit : 70 3 50 dollars a 
!'article VI du chapitre 4, 8 000 dollars au chapitre 7 et 
10 000 dollars au chapitre 16. 

Par 74 voix contre zero, avec une abstention, la 
recommandation du Comite consultatif (A/8408/Add.21, 
par. 20) tendant a ouvrir le credit supplementaire est 
approuvee. 

67. M. TARASSOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), se referant aux conges d'etudes dont il est 
question au paragraphe 8 du rapport du Comite consultatif, 
dit que, de l'avis de sa delegation, ces conges devraient 
coi"ncider avec les conges annuels. 

La seance est levee a 13 h 20. 




